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Répartition des migrants sur le territoire national
Question écrite n° 18553

Texte de la question

M. Thierry Frappé attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur les fractures au sein des
petits villages accueillants des migrants. En effet, M. le député souhaite attirer l'attention de M. le ministre sur ce
sujet si important et si épineux. De nombreuses communes, souvent petites, se voient attribuer des migrants
suite au choix du Gouvernement portant sur la répartition des migrants sur le territoire national. Cette attribution
engendre des tensions si ce n'est des fractures au sein de ces petites communes. En effet, nombre d'entre elles
ne possèdent pas les infrastructures suffisantes pour organiser un accueil convenable et engageant, in fine, la
responsabilité du maire. Il lui demande si le Gouvernement souhaite revenir sur cette répartition des migrants
sur le territoire national.
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